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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/08/2025 dans l'établissement RATP
implanté  120  AVENUE  DU  12  FÉVRIER  1934  92240  Malakoff. Cette  partie « Contexte  et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Le 12/08/2025, l'inspection des installations classées s'est rendue sur le centre bus de la RATP de
Malakoff situé au 120 avenue du 12 février 1934 suite à un incendie survenu sur un bus électrique
remisé au sein du dépôt le mardi 05/08/2025 à 23h13.
L'exploitant a déclaré cet incident à l'inspection des installations classées, conformément à l'article
R512-69 du code de l'environnement, par courriel le 06/08/2025.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• RATP
• 120 AVENUE DU 12 FEVRIER 1934 92240 Malakoff

4/16

https://www.georisques.gouv.fr/


• Code AIOT : 0007408224
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation est un centre de maintenance et de remisage de bus fonctionnant à l'électricité.

Contexte de l'inspection :
•     Accident

Thèmes de l'inspection :
•     Risque incendie
•     Risque toxique
•     Stratégie de défense incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
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 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1 Accessibilité Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 2.2

Demande de justificatif à
l'exploitant 2 mois

2
Conception du

poste de
surveillance

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 2.3.2

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 mois

3
Batterie

endommagée
ou défaillante

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 2.3.3

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 mois

4 Consignes de
sécurité

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 4.5

Mise en demeure, respect de
prescription 2 mois

7 Interdiction
des feux

Arrêté Ministériel du
04/06/2004, article 4.5

Mise en demeure, respect de
prescription 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

5

Dérogation à
l’article 2.1.1 de

l’arrêté ministériel
du 03 août 2018

Arrêté Préfectoral du 05/12/2022,
article 4 Sans objet

6
Rétention et
isolement du

réseau de collecte

Arrêté Ministériel du 03/08/2018,
article 4.3 Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection  des  installations  classées  a  constaté  la  présence  de  non-conformités  sur  les  sujets
suivants :

• Accessibilité
• Consignes de sécurité
• Poste de surveillance

7/16



2-4) Fiches de constats

N° 1 : Accessibilité.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 2.2
Thème(s) : Risques accidentels, Implantation – Aménagement – Conception
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre à tout moment
l'intervention du personnel des services d'incendie et de secours. 
Les véhicules stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services
d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors
des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services
d'incendie et de secours.

Constats : 

L'inspection a constaté la présence d'au moins deux accès permettant l'intervention des services
de secours en cas de sinistre (rue Gabriel Péri et avenue du 12 février 1934).
En  revanche,  sur  l'accès  côté  Gabriel  Péri,  le  placement  des  bus  remisés  ne  permet  pas  aux
véhicules de secours de circuler à l'intérieur du site.
En cas de présence de bus remisés à proximité de cet accès, les véhicules de secours peuvent
uniquement se positionner sur la place qui leur est dédiée, sans possibilité de se déplacer à un
endroit spécifique de l’installation.
Par ailleurs,  dans la cour de remisage sans borne de recharge, les bus électriques sont en très
grande proximité les uns des autres, sans possibilité d’accès des pompiers avec un dévidoir vers le
fond de la cour lorsque tous les bus sont entreposés.

‍Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de consulter les services de la BSPP
concernant le plan de remisage du dépôt et de lui transmettre leur avis.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l’exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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N° 2 : Conception du poste de surveillance.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 2.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Implantation – Aménagement – Conception
Prescription contrôlée : 

L'installation comporte un poste de surveillance situé à proximité du point d'accès des secours.
Dans le cas d'une installation souterraine, le poste de surveillance est implanté au rez-de-chaussée
ou au 1er niveau réservé à la charge. 
Le poste de surveillance est équipé pour recevoir le déclenchement des protections de second
niveau visées  à  l'article  2.3.1,  et  de  l'installation  de  détection  et/ou  d'extinction  automatique
d'incendie. 
Il dispose de : 
- un dispositif de coupure générale de type « arrêt d'urgence » de l'ensemble des alimentations
électriques de l'installation ;
- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
Un essai du bon fonctionnement des équipements du poste de surveillance est réalisé au moins
une fois par an. 
Les essais sont conservés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées.

Constats : 

L'exploitant  n'a  pas  été  en  mesure  de  transmettre  les  essais  du  bon  fonctionnement  des
équipements du poste de surveillance qu'il doit réaliser au moins une fois par an.

‍Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant devra transmettre les justificatifs démontrant que les essais des dispositifs du poste
de  surveillance  ont  été  réalisés,  conformément  à  l'article  2.3.2  de  l'arrêté  ministériel  du
03/08/2018.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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N° 3 : Batterie endommagée ou défaillante

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 2.3.3
Thème(s) : Risques accidentels, Implantation – Aménagement – Conception
Prescription contrôlée : 

Une  procédure  est  mise  en  place  permettant  de  détecter  des  batteries  endommagées  ou
défaillante à l'introduction des véhicules dans le dépôt. 
Cette procédure inclut l'obligation de tenir un registre justifiant du respect de la durée maximale
d'isolement avant enlèvement. 
La procédure est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
En  cas  de  détection  d'un  endommagement  ou  d'un  défaut  d'au  moins  une  batterie  sur  un
véhicule, dans l'attente de son enlèvement, celui-ci doit être isolé des autres véhicules dans un
local de remisage. Le local de remisage est séparé de l'atelier de charge par une paroi de 4,5 m de
hauteur minimale,  présentant une tenue au feu EI  60,  ou REI  60 si  la  paroi  constitue un mur
porteur. 
Une protection doit permettre d'éviter l'introduction d'eau au sein des batteries endommagées.
La  durée  d'isolement  doit  être  au  plus  de  48 h  avant  enlèvement  du  véhicule  accidenté  ou
présentant une batterie défaillante. 
Lorsqu’un local de remisage est disponible dans l'installation, son emplacement est matérialisé,
par exemple par à travers un panneautage « batterie accidentée ou défaillante ». 
L'aire est organisée de façon à permettre l'accès au personnel des services de secours. 
Tout stockage de matières inflammables ou comburantes (autres que les réservoirs des véhicules)
est interdit dans le local de remisage.

Constats : 

La procédure permettant de détecter des batteries endommagées ou défaillantes à l'introduction
des véhicules dans le dépôt a été présentée à l’inspection des installations classées.
En cas d’allumage du voyant indiquant une anomalie sur la batterie, le bus est envoyé en zone
d'isolement sur le centre bus RATP situé 1 ruelle de l'Ascension à STAINS (93240).
Un enregistrement sur la GMAO est réalisé pour chaque anomalie de ce type.

‍Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant  transmettra  l'expertise  complémentaire  concernant  l'incendie  du  05/08/2025,
précisant notamment si un défaut de batterie avait été détecté et identifié par les agents du
dépôt.
En application de l’article Article R512-69 du code de l’environnement, l’inspection demande un
rapport d’incident format BARPI.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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N° 4 : Consignes de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 4.5
Thème(s) : Risques accidentels, Risques
Prescription contrôlée : 

Des  consignes  précisant  les  modalités  d'application  des  dispositions  du  présent  arrêté  sont
établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le
personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de point chaud sans permis de travaux ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, etc.) ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
-  la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ;
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Constats : 

L'inspection a constaté la présence des consignes de sécurité placées à différents endroits du site.
Ces consignes indiquent notamment:
- l'interdiction de point chaud sans permis de travaux
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,etc..)
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie.
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.
- les numéros de téléphone de service de secours.
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte.

En revanche, ces consignes n'indiquent pas le numéro de téléphone du responsable d'intervention

Concernant l'incendie survenu le 05/08/2025 à 23h13, l'exploitant a indiqué que les services de
secours  ont arrosé le  bus  en continu pendant une grande partie de la  nuit,  et  que le  ballon
obturateur n'a été activé que le 06/08/2025 à environ 10h00 du matin. L'ensemble des étapes de la
procédure n'a donc été appliqué que tardivement, permettant d'éviter que les eaux de lavage ne
partent dans le réseau de collecte. Toutefois, les eaux d'incendie potentiellement polluées ont pu
être rejetées dans le réseau.
L'exploitant devra améliorer sa procédure d'isolement du réseau de collecte, afin qu'en cas de
nouveau sinistre impliquant des eaux ou mousses d'extinction, l'activation du ballon obturateur
soit réalisée dans les plus brefs délais.
L'inspection  des  installations  classées  a  constaté  qu'il  n'y  a  pas  de  signalisation  sur  le  site
permettant d'indiquer l'emplacement du bouton actionnant l'obturateur.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2 mois
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N° 5 : Dérogation à l’article 2.1.1 de l’arrêté ministériel du 03 août 2018

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/12/2022, article 4
Thème(s) : Risques accidentels, Aménagement
Prescription contrôlée : 

Pour les 3 fenêtres situées au 12 avenue 1934 à Malakoff, les dispositions fixées à l’article 2.1.1 de
l’arrêté du 03/08/2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2925. 
« Les parois précitées sont pleines, sans ouverture (hors éventuelles issues de secours fermées en
conditions normales d’exploitation) et en matériaux de classe A1 (M0 - incombustibles) »,  sont
remplacées  par :  « les  châssis  (armatures  et  vitrages)  des  fenêtres  sont  incombustibles  et  les
matériaux utilisés respectent la norme REI30. Les fenêtres doivent rester en permanence fermées.
Un dispositif fixe empêchant leur ouverture est installé. » 
À l’exception des trois  fenêtres mentionnées dans cet article,  le  reste du site est conforme à
l’article ci-dessus.

Constats : 

L'inspection des installations classées a constaté la présence des 3 fenêtres faisant l'objet d'une
dérogation à l'article 2.1.1 de l'arrêté ministériel du 03 août 2018. Celles-ci étaient maintenues en
position fermée conformément à l'article 4 de l'arrêté du 05/12/2022 et leur emplacement ne
permet d’y accéder- facilement
L'inspection des installations classées n'a pas de remarques.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Rétention et isolement du réseau de collecte

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 4.3
Thème(s) : Risques accidentels, Risques
Prescription contrôlée : 

Le site dispose d'une capacité suffisante de rétention des eaux d’extinction d’un sinistre.

Constats : 

L'exploitant  a  indiqué  par  courriel  du  13/08/2025  que  la  rétention  des  eaux  d'extinction  est
constituée des  réseaux et  du  remisage bas  du site,  pour  un volume de rétention d'au moins
800 m³, ce qui est jugé suffisant.
L’inspection n’a pas de remarques.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Interdiction des feux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/06/2004, article 4.5
Thème(s) : Risques accidentels, Risques
Prescription contrôlée : 

Dans  les  parties  de  l’installation,  visées  au  point  4.3,  présentant  des  risques  d’incendie  ou
d’explosion,  il  est  interdit  d’apporter  du feu sous  une forme quelconque (travaux nécessitant
l’emploi d’une flamme ou d’une source chaude ou pouvant en provoquer, par exemple), sauf pour
la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu", c’est-à-dire réalisés conformément
aux règles d’une consigne particulière, établie et visée par l’exploitant ou par la personne qu’il aura
nommément désignée. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
En  particulier,  il  est  interdit  de  fumer  dans  la  partie  de  l’atelier  affectée  au  revêtement  de
peinture, si elle existe. Cette interdiction est affichée en caractères très apparents dans les locaux
de travail et sur les portes d’accès. 

Constats : 

L'inspection des installations classées a constaté lors de la visite du site la présence d'au moins 10
mégots de cigarette  au niveau de la zone de remisage et de maintenance des bus,  malgré la
présence de panneaux "interdiction de fumer"  placés aux endroits clés du site. 
‍Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L’exploitant devra renforcer le contrôle de cette interdiction, en instaurant par exemple une réelle
zone fumeurs.

Type de suites proposées : Avec suite
Proposition de suites :  Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2 mois
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